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Texte de la question

M. Bertrand Petit interroge M. le ministre de l'intérieur et des outre-mer sur les conditions dans lesquelles les
fonctionnaires de police de Saint-Omer, commune de sa Circonscription, exercent leurs multiples missions au
quotidien. Il voudrait plus particulièrement évoquer l'état plus que déplorable du commissariat, construit il y a
sûrement plus d'une trentaine d'années, pour accueillir à l'origine 80 agents et qui en compte aujourd'hui plus de
160. Bien entendu, l'augmentation constante et régulière des fonctionnaires de police sur sa circonscription au
service de l'ordre public et de la sécurité des concitoyens est appréciable. Ils réalisent quotidiennement un travail
remarquable et reconnu. Pour autant, force est de constater que ce commissariat et l'ensemble des locaux ne sont
manifestement plus adaptés aux exigences actuelles de la profession en matière d'espaces, de fonctionnalité, de
sécurité, de confidentialité comme d'accueil du public. En effet, cet immeuble du 18 de la rue des Pipiers, d'une très
grande vétusté, ne permet plus aux fonctionnaires de police d'être hébergés dans des conditions dignes de ce nom ni
même au public d'être reçu dans des conditions de normalité et de sécurité. Pour l'avoir constaté par lui-même à
plusieurs reprises, il n'est pas rare et pour dire même fréquent et régulier que les agents occupent à trois un même
bureau déjà très réduit pour y enregistrer les plaintes, les signalements ou les mains courantes. On peut aisément
deviner les conditions de travail auxquelles ont à faire face chaque jour ces fonctionnaires. Encore une fois et
comme rappelé plus haut, rien de surprenant s'agissant d'un vieux bâtiment construit à l'époque pour 80
fonctionnaires qui sont 160 aujourd'hui. Les agents de police font un travail remarquable sur le terrain, salué par les
élus locaux comme par les habitants. Mais aujourd'hui, ils sont à bout de souffle et démotivés. Ils confient
régulièrement d'ailleurs leur fatigue et leur lassitude quant aux conditions d'exercice de leur métier en raison de la
grande vétusté et exiguïté des locaux de leur hôtel de police. Et ce ne sont pas les quelques aménagements
actuellement en cours sur l'existant, sorte de rustines, qui y changeront très sincèrement quelque chose. La situation
est devenue intenable et insupportable pour les fonctionnaires comme pour les concitoyens. À l'instar des pompiers
qui viennent de prendre possession d'une caserne flambant neuve et qui seront imités prochainement par la
compagnie de gendarmerie de Saint-Omer, il est plus qu'urgent que l'État se penche réellement sur les conditions
d'hébergement des agents de police à la faveur de la construction prochaine d'un nouvel hôtel de police, comme
annoncé récemment pour leurs collègues de Valenciennes. Une visite sur place pourrait, si besoin, définitivement
fini de convaincre M. le ministre.
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